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CONTRAT D’ENGAGEMENT PARCOURS PROJET PRO
Entre les soussignés :

Identité du stagiaire 

Nom de naissance : 


Nom d’usage : 


Prénom : 


ci-après, désigné « le stagiaire »

Et :

Xxx dont le siège est xxx
Déclaration d’existence n° xxx 

Représenté par 

Il a été convenu que :

ARTICLE 1 : 

Après avoir suivi une période d’intégration du (date d’entrée) au (date de fin de positionnement), la date de signature du présent document confirme l’entrée en parcours dans le cadre de PROJET PRO qui se déroulera pour une durée prévisionnelle de (xx) semaines, en qualité de stagiaire de la formation professionnelle. 

Le coût de la formation s’élève à ………………….€, pris en charge par la Région Occitanie. 
Un Portefeuille stagiaire est élaboré à partir des grilles de positionnement et du projet professionnel envisagé. Ces objectifs individualisés, ainsi que la durée et le contenu du parcours de formation, pourront être modifiés ultérieurement en fonction de l’évolution du parcours et des objectifs professionnels du stagiaire.
Le rythme de la formation est de 35 heures hebdomadaire, du lundi au vendredi. L'action de formation sera dispensée à xxx.
ARTICLE 2 : 

L’organisme de formation s’engage à :

· Dispenser la formation dans les meilleures conditions possibles,

· Veiller au suivi et à la progression pédagogique et professionnelle du (de la) stagiaire tout au long de sa formation en centre comme en entreprise, afin de favoriser son insertion professionnelle par l'accès à l'emploi ou à une formation qualifiante.
· Veiller à son inscription aux examens ou certifications susceptibles d’être passés dans le cadre de son parcours et assurer sa préparation à la validation des épreuves visées.
ARTICLE 3 : 
Le (la) stagiaire s’engage à :

· Suivre la formation avec assiduité et prévenir son formateur référent, et, à défaut, un membre de l’équipe pédagogique pour motiver toute absence ou retard, 

· Adopter une tenue correcte ainsi qu’un comportement courtois en centre comme en entreprise et fournir un travail suffisant pour atteindre les objectifs visés en centre et en entreprise.
· Respecter les clauses du Règlement Intérieur signé à l’entrée en formation.
ARTICLE 4 : 

Le (la) stagiaire atteste avoir pris connaissance que le CE (contrat d’engagement) est complété des documents suivants :

· Un portefeuille stagiaire évolutif tout au long du parcours qui présente ses premières pistes de projets professionnels envisagés à ce stade du parcours ;

· Un point de situation sur les compétences actuelles et les compétences à acquérir en fonction de son ou de ses projet(s) professionnel(s) à travailler, constituant son plan individuel de formation.

Le plan individuel de formation ainsi que la progression pédagogique seront accessibles tout au long du parcours via le Portefeuille stagiaire. 

Fait en double exemplaire, à xxx le (date de fin de positionnement)
  

Signature du stagiaire
Signature et cachet de l’organisme de formation

Nom et prénom signataire 
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